
 

INDICATEURS PAR OBJECTIF SPECIFIQUE (OS) 

DU PROGRAMME REGIONAL 2021-2027 

 

 

Vous trouverez, ci-après, la liste des indicateurs de réalisation et de résultats relatif définis 

dans le programme régional pour le Fonds social européen plus. 

 Les cibles intermédiaires et finales seront consolidées avec les réalisations et les 

résultats provenant des différents projets mis en œuvre durant la période du 

programme régional. 

 

 

 

OS- 4.1 (4.a) – Améliorer l’accès à l’emploi de tous les demandeurs d’emploi, notamment 

les jeunes et les chômeurs de longue durée, et les personnes inactives, promouvoir l’emploi 

indépendant et de l’économie sociale. 

 

Code 

indicateur 

Nom de l'indicateur Définition 

 

Cibles 

intermédiaires 

à fin 2024 

Cibles finales à 

fin 2029 

Indicateur de réalisation FSE+ 

EECO02 

Participants chômeurs, 

y compris les chômeurs 

de longue durée 

Personnes en recherche 

active d’emploi, y 

compris les demandeurs 

d’emploi en activité 

réduite, qu’elles soient 

ou non inscrites auprès 

du service public de 

l’emploi. 

 

 

1 800 

 

 

3 600 

Indicateur de résultat FSE+ 

EECR04 

Participants exerçant 

un emploi, y compris à 

titre indépendant, au 

terme de leur 

participation 

Chômeurs ou inactifs à 

l'entrée de l'opération 

accédant à l’emploi, y 

compris indépendant  

(ex : création 

d’entreprise) 

 

 

 

Sans objet 

 

 

1 980 

 

 

 

 



OS- 4.5/(4.e) – Améliorer la qualité, l’efficacité des systèmes d’éducation et de formation 

ainsi que leur adéquation au marché du travail, pour favoriser l’acquisition de compétences 

clés dont les compétences numériques.  

 

Code 

indicateur 
Nom de l'indicateur 

 

Définition 

 

Cibles 

intermédiaires 

à fin 2024 

Cibles finales à 

fin 2029 

Indicateur spécifique de réalisation FSE+ 

FSE4e1 

Nombre d’actions 

réalisées dans le cadre 

des projets visant 

l’orientation et/ou 

l’information sur les 

métiers et les 

formations 

Actions de découverte 

des métiers (forums, 

salons, partenariats…), 

d’animation territoriale 

pour l’orientation, et de 

remobilisation des 

jeunes décrocheurs.  

 

 

360 

 

 

880 

Indicateur spécifique de résultat FSE+ 

FSE4e2  
Nombre de personnes 

ayant bénéficié des 

actions 

Personnes ayant 

bénéficié des actions de 

découverte des métiers 

(forums, salons, 

partenariats…), 

d’animation territoriale 

pour l’orientation, et de 

remobilisation des 

jeunes décrocheurs. 

La collecte de cet 

indicateur se réalise 

avec les données des 

bénéficiaires sans 

collecte de données 

individuelles des 

participants. 

 

 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

85 500 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OS- 4.7/(4.g) – Promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie, notamment les possibilités 

de perfectionnement professionnel et de requalification flexibles pour tous en tenant 

compte les compétences numériques, mieux anticiper les changements et les nouvelles 

exigences en matière de compétences fondées sur les besoins du marché du travail, faciliter 

les transitions professionnelles et promouvoir la mobilité professionnelle.    

 

Code 

indicateur 
Nom de l'indicateur 

 

Définition 

 

Cibles 

intermédiaires 

à fin 2024 

Cibles finales à 

fin 2029 

Indicateur de réalisation FSE+ 

EECO02 

Participants chômeurs, 

y compris les chômeurs 

de longue durée 

Personnes en recherche active 

d’emploi, y compris les 

demandeurs d’emploi en 

activité réduite, qu’elles soient 

ou non inscrites auprès du 

service public de l’emploi. 

 

 

1 030 

 

 

5 149 

EECO09 

Titulaires d’un diplôme 

du premier cycle de 

l’enseignement 

secondaire (CITE 0 à 2) 

Personnes qui sont sorties du 

système éducatif avant l'entrée 

au primaire (CITE 0) ou ayant au 

plus atteint le 1er cycle de 

l’enseignement secondaire 

(CITE 1 à 2). 

Le niveau de diplôme ou de 

formation atteint est à prendre 

en compte dans le cadre de cet 

indicateur, et non l'obtention 

du titre ou certificat. 

 

 

 

 

948 

 

 

 

 

4 739 

Indicateur de résultat FSE+ 

EECR03 

Participants obtenant 

une qualification au 

terme de leur 

participation 

 

La qualification correspond au 

diplôme ou certification 

obtenus par les demandeurs 

d’emploi à l’issue d’une 

formation qualifiante (dans les 

4 semaines suivant la date de 

sortie de l’opération). 

Cet indicateur est 

principalement lié aux actions 

de formations professionnelles 

qualifiantes à destination des 

publics les moins qualifiés ou 

les plus éloignés de l’emploi, 

notamment les demandeurs 

d’emploi. 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

3 862 

 

 



OS- 4.11/(4.k) – Améliorer l’égalité d’accès en temps utile à des services abordables, 

durables et de qualité ; moderniser les systèmes de protection sociale, y compris en 

promouvant l’accès à la protection sociale ; améliorer l’accessibilité, l’efficacité et la 

résilience des systèmes de soins de santé et des services de soins de longue durée.   

 

Code 

indicateur 
Nom de l'indicateur 

 

Définition 

 

Cibles 

intermédiai

res à fin 

2024 

Cibles 

finales à 

fin 2029 

Indicateur de réalisation FSE+ 

EECO018 Nombre 

d’administration ou 

de services publics 

au niveau national, 

régional ou local 

bénéficiant d’un 

soutien 

Administration publique : 

administrations centrales, 

déconcentrées, collectivités 

territoriales, couvrant les 

champs des politiques fiscales, 

budgétaires, recherche publique, 

politiques de développement 

économique, politiques sociales, 

statistique publique 

 

Services publics : tout organisme 

public ou privé qui délivre un 

service public, notamment sous 

forme de délégation de service 

public ou d'externalisation 

quand il   s'agit d'un organisme 

privé. 

  

 

 

 

 

10 

 

 

 

 

 

20 

Indicateur spécifique de résultat FSE+ 

FSE4k2  

Nombre de 

personnes ayant un 

meilleur accès aux 

services de soins de 

santé 

Nombre de personnes qui vont 

participer aux actions mises en 

place sur le territoire 

 

La remontée des indicateurs 

s’effectue de la manière 

suivante :   

- Pour les projets dont la 

nature et le périmètre 

correspondent à un territoire 

fragile : il est appliqué le taux 

de 10% de fragilité sociale 

(taux retenu dans la méthode 

de zonage de l’INSEE) à la 

population du territoire avec 

actualisation lors du bilan de 

l’opération par le nombre 

d’habitants recensés. 

 

 

 

 

 

 

 

Sans 

objet 

 

 

 

 

 

 

113 374 



- Pour les projets dont le 

périmètre de réalisation est 

plus restreint que le 

territoire zoné (ex : un 

quartier QPV en zone 

urbaine) : il est retenu 

l’ensemble de la population. 

 

La collecte de cet indicateur 

se réalise avec les données 

des bénéficiaires sans collecte 

de données individuelles des 

participants ni de listing. 

 


